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ARTICLE 9

À la première phrase de l’alinéa 10, substituer aux mots :

« compris entre 5 % et 13 % » 

les mots :

« qui ne peut excéder 13 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de supprimer le pourcentage plancher des contributions à
verser sur le FPSPP, conformément aux dispositions de l’ANI du 7 janvier 2009 qui créent ce
fonds.


